	


COMITE DE GESTION – 24 octobre 2008

Participaient : 

Côté belge

Alain COHEUR, Union Nationale des Mutualités Socialistes

Henri LEWALLE, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

Véronique TELLIER, Observatoire de la Santé du Hainaut

Dominique VANHONACKER, Bond Moyson West Vlaanderen

Côté français

Thibault DOUTE, Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille

Pierre GRAND, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord Est

Philippe LORENZO, Observatoire Régional de la Santé Picardie.

Olivier MOLON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

Brigitte VANWYMEERSCH, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tourcoing

Monique WASSELIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Picardie

Procurations

Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi, représentée par Alain COHEUR

Mutualité Chrétienne de Namur, représentée par Henri LEWALLE

Excusés : 

Bruno BAILLET, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Françoise DURIEUX, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tourcoing

Daniel JACQMIN, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Daniel REINE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est

Laurence SOUSSIGNE, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Chris VAN DEN BOSSCHE, Bond Moyson West Vlaanderen

Assistaient : 

Stéphanie ANCIAUX, Mutualité Chrétienne de Namur

Vanessa CARETTE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est

Claire FILIPIAK, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord-Picardie

Katia HAQUIN, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord-Est

Laurent LOURME, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord-Picardie

Olivier SUZANNE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Picardie (pour partie)

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 24 avril 2008
Monsieur LEWALLE indique que l’intégration du Groupe Franco-Belge au sein de l’OFBS n’a pas été reprise dans le procès-verbal et souhaite que cette mention apparaisse. 

Monsieur COHEUR rappelle qu’il a été question, non de l’intégration du Groupe Franco-Belge, mais de la structuration de nos rapports avec celui-ci, ce que Madame WASSELIN confirme en lisant un extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’OFBS du 22 mai 2008, comme suit : 

« 
4-2 Relations entre l’OFBS et le Groupe franco-belge

Alain COHEUR a pris différents contacts avec les membres qui composent le Groupe franco-belge afin de valider la manière dont celui-ci pourrait intégrer l’OFBS. De par son antériorité et son expertise, il a été considéré comme important que le Groupe franco-belge conserve son autonomie, ses activités propres, tout en devenant un groupe d’experts techniques de l’OFBS. Cette solution permet à la fois de respecter l’existence du groupement et d’élargir les compétences de l’OFBS.

Henri LEWALLE et Philippe LORENZO se réjouissent de cette proposition d’Alain COHEUR qui favorise la mise en cohérence entre les différentes approches et qui apporte une plus-value pour le GEIE. »
Henri Lewalle marque son accord sur cette rédaction de la décision du dernier Comité de Gestion.

Il est ajouté les paragraphes suscités à la fin du point 4-2 du procès-verbal du Comité de Gestion du 24 avril 2008  traitant des relations de l’OFBS avec le Groupe franco belge.
Après cet ajout, le procès-verbal de la réunion du 24 avril 2008 est approuvé.

2) Obligations statutaires
2-1 Point sur les cotisations 2008

Au 5 octobre 2008, 47 cotisations sur 50 avaient été perçues. L’Agur de Dunkerque ayant présenté une demande de démission au GEIE, les cotisations de l’ORS Nord-Pas de Calais et du CHRU de Lille restent à percevoir. 

Monsieur DOUTE, représentant le CHRU de Lille au sein des instances de l’OFBS, informe le Comité de gestion que, désormais, le CHRU participera régulièrement aux travaux de l’OFBS. Quant à la cotisation 2008, le paiement a été lancé.

2-2 Présidence de l’O.F.B.S. pour l’année 2009

En conformité avec le roulement prévu dans les statuts quant à la présidence de l’OFBS, il est proposé à Monsieur REINE, Directeur de la CRAM Nord-Est, d’assumer cette fonction pour l’année 2009. 

Monsieur GRAND accepte la proposition. 

La présidence de l’OFBS par Monsieur Daniel REINE pour l’année 2009 sera proposée à la prochaine Assemblée Générale.

2-3
Renouvellement du Comité de Gestion

La désignation des membres du Comité de Gestion est une compétence de l’Assemblée Générale. Le Comité de Gestion ayant été renouvelé en 2005, il convient aujourd’hui de faire valider une nouvelle composition par le Collège des membres le 27 novembre prochain. 

Il est possible de renouveler le Comité de Gestion pour tout ou partie, car certains membres pourraient ne plus souhaiter en faire partie. La question peut se poser, par exemple, quant à la CPAM de Saint-Quentin.

Côté belge, les Mutualités Libres, par la voix de Monsieur MERTENS (message du 23 octobre 2008 lu en séance par Monique WASSELIN), expriment leur souhait d’être représentées au sein de l’instance de pilotage du GEIE. Il faut rappeler que cet organisme est désormais opérateur associé dans les projets Interreg IV aux côtés de l’UNMS et de l’ANMC.

Aucune remarque n’est faite sur la participation future des Mutualités Libres au Comité de Gestion, si ce n’est la question du nombre de représentants. En effet, actuellement, seuls sept membres de chaque versant peuvent siéger au Comité de Gestion. Or, cela pose un problème dans la mesure où les différents membres actuels souhaitent poursuivre leur participation aux travaux du Comité de Gestion. 

Dans la mesure où aucun représentant belge ne souhaiterait se retirer du Comité, et dans un souci de préservation des équilibres tant géographique que linguistique, il serait proposé d’élargir l’instance à huit membres sur chaque versant, tout en prenant garde à ne pas multiplier ce type d’élargissement à l’avenir. 

Les membres présents valident leur souhait d’être renouvelés comme membres du Comité de Gestion pour la période 2009-2011. 

Une demande de confirmation écrite de la Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi, de la Mutualité Chrétienne de Hainaut-Picardie ainsi que de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Saint-Quentin sera envoyée par le Secrétariat de l’OFBS. A la suite de quoi, dans l’hypothèse du maintien de tous les membres actuels, les statuts du GEIE seront modifiés afin d’étendre la composition du Comité de Gestion à 16 membres. 

Remarque : Monique WASSELIN note que dans l’éventualité de l’ajout d’un membre, un siège pourra être proposé à la Fédération Nationale des Mutualités Françaises, complétant ainsi utilement la diversité des représentants français. 

Monsieur LEWALLE estime qu’il serait opportun d’intégrer des acteurs régionaux concernés et, dans ce cas, il pourrait être pertinent d’élargir l’instance au Conseil Départemental du Nord de l’Ordre des médecins qui participe activement depuis de nombreuses années à divers groupes de travail et actions de l’OFBS. A cette proposition d’élargissement du nombre de sièges, Monsieur MOLON émet des réserves en remarquant que, côté belge, le problème est né de la demande d’intégration d’un organisme d’assurance maladie.

3) Travaux de l’OFBS

3-1 Propositions formulées par le groupe de travail sur l’utilisation des réserves

Monsieur LORENZO rappelle les conclusions du groupe de travail réuni à Havré le 1er octobre 2008 quant à l’utilisation de la réserve financière engrangée par l’OFBS (cotisations), soit environ 55.000 (cinquante cinq mille) euros.

Cinq propositions ont été priorisées : 

· traduire le site internet de l’OFBS en néerlandais ;

· financer une étude juridique au sujet de la transformation du GEIE vers un GECT (ou autre) pouvant notamment être réalisée par des travaux d’étudiants - stagiaires ;

· élaborer une brochure (en trois versions : française, néerlandophone et anglaise) présentant l’OFBS de manière conséquente ;

· financer des enveloppes comportant les logos OFBS et Interreg IV ;

· financer certains coûts lors de la tenue de colloques, par exemple.

Traduire le site internet de l’OFBS en néérlandais

Le volume de texte à traduire pour le site internet de l’OFBS a été estimé à 11.200 mots (sans les rapports d’activités), ce qui correspond grossièrement au volume actuel. Les renseignements pris quant aux tarifs de traduction permettent d’envisager un coût de 12 (douze) euros les 100 mots. 

A la question de savoir si la Mutualité Chrétienne peut prendre en charge une partie de la traduction, Monsieur LEWALLE fait valoir que la Mutualité de Gand a déjà fortement contribué aux travaux de traduction dans le cadre des guichets de soins. Il est proposé qu’une partie soit prise en charge sur les fonds Interreg avec une contrepartie financée par l’OFBS.

Financer une étude juridique au sujet de la transformation du GEIE vers un GECT (ou autre) pouvant notamment être réalisée par des travaux d’étudiants - stagiaires  


Une discussion s’engage sur les possibilités de s’attacher les services d’un stagiaire ou d’offrir une bourse à un étudiant. Monsieur LEWALLE fait part de l’expérience récente au sein de Luxlorsan en expliquant le défraiement spécifique prévu par le contrat étudiant français.
Madame HAQUIN précise que les critères d’attribution de bourses, côté français, sont particuliers.
Monsieur GRAND évoque l’intérêt de la présence d’une filière européenne de l’Institut d’Etudes Politiques à Nancy. Il pourrait être fait appel à un étudiant dans ce cadre, étudiant qui serait matériellement pris en charge par la CRAM Nord-Est. 
Pour Monsieur LORENZO, deux cas sont envisageables : soit l’accueil d’un étudiant pour lequel il faut définir un lieu de stage et une rémunération, soit faire appel à un institut de recherche, auquel cas une facture prestation serait établie, ce qui revient beaucoup plus cher.
Monsieur SUZANNE évoque également la possibilité d’utiliser un étudiant thésard. Cette solution ayant pour inconvénient le délai, une thèse dure en effet quatre ans. 

La priorité, à ce stade, est de définir un projet afin d’être capable de présenter une demande spécifique. 

Il est décidé de travailler à l’élaboration d’un cahier des charges qui permettra d’interpeller les universités sur une demande précise. Madame HAQUIN, proposera, en lien avec Claire FILIPIAK, un cahier des charges qui sera finalisé par échange de mails.

Organisation d’un colloque en 2009 ?

Madame TELLIER informe le Comité que l’OSH organisera le Colloque de l’Association Belge de Santé publique fin 2009. Il sera alors possible d’attribuer un atelier transfrontalier à l’OFBS. 

Elaborer une brochure présentant l’OFBS de manière conséquente

Le groupe de travail « communication » est missionné pour faire une proposition de brochure OFBS lors du prochain Comité de Gestion, en définissant les cibles. Il conviendra, au préalable, de définir finement les publics cible. Notons que la brochure aura un contenu plus développé que la plaquette actuelle de présentation du GEIE. 

Un suivi annuel des fonds propres OFBS sera effectué.

3-2 Travaux en cours (zone organisée, communication, site Internet,…)

Le Comité de Gestion est informé de la mise en œuvre, à compter du 1er novembre 2008, de l’extension, de la ZOAST MRTW au projet Interreg URSA, soit les CH d’Armentières, Bailleul et Hazebrouck, d’une part, et la clinique Jan Yperman d’ Ypres, d’autre part. Les zones concernées sont les communes des circonscriptions des CPAM et organismes RSI, MSA et de MRTW, plus celles de Dunkerque, et sur le versant belge, les arrondissements de Mouscron et Ypres et la Commune d’Estaimpuis. Cet espace est intitulé ZOAST MRTW URSA. C’est par un avenant à la ZOAST MRTW (Mouscron, Roubaix, Tourcoing, Wattrelos) que l’élargissement a été réalisé. Ainsi, six hôpitaux français et deux établissements belges pourront dispenser des soins aux résidants de cet espace frontalier. 

Un projet de convention « ZOAST Mons-Maubeuge » sera étudié très prochainement (réunion le 4 novembre à l’Urcam Nord-Pas de Calais). Ce projet fait suite aux échanges fructueux entre les établissements autour de la cancérologie et de l’urologie notamment. 

Monsieur COHEUR indique qu’il n’avait pas été informé de ce projet. Il souhaite que l’UNMS soit désormais associée aux travaux. 

Monsieur SUZANNE réitère son souhait de voir émerger une convention-type. Il lui apparaît, en effet, nécessaire d’harmoniser les techniques de prise en charge financière par l’assurance maladie tout le long de la frontière et, plus particulièrement, dans les ZOAST. 

Sur le thème de la communication, Monsieur COHEUR informe le Comité de la parution prochaine d’un flash OFBS. Par ailleurs, le groupe de travail dédié à la communication se réunira de manière plus régulière, afin notamment de traiter les questions déjà évoquées dans les points précédents.

Concernant l’évolution de la base de données accessible via le portail internet www.santetransfrontaliere.org mais aussi via les sites Luxlorsan et OFBS, Madame WASSELIN recueillera incessamment la confirmation ou l’infirmation de l’engagement du service informatique de la Cram Nord-Picardie dans ces travaux. 

Le site internet de l’OFBS doit être mis à jour régulièrement, ce qui n’est pas le cas actuellement.
Un travail conséquent sur le contenu, à la fois de la partie publique et de la partie privée, doit être fait. Mademoiselle CARETTE et Monsieur LOURME sont chargés de cette mise à jour du site en fonction de l’actualité sans validation préalable par un groupe de travail. Une information annonçant les modifications apportées au site sera envoyée aux opérateurs Interreg et aux autres membres du Comité de Gestion. 

Par ailleurs, il est demandé aux membres du Comité de solliciter l’une ou l’autre personne chargée de tenir le site à jour afin de mettre en ligne des informations qu’ils jugeraient pertinentes.

Madame WASSELIN rappelle qu’il existe des obligations à respecter dans le cadre de la mise en ligne de certains articles de presse.

3-3 Priorisation des actions du programme Interreg IV (Assurance maladie et ORS)

Les actions inscrites dans les fiches-projets Interreg IV sont reprises sur la présentation annexée au présent procès-verbal. 

L’objectif est d’informer le Comité de Gestion des suites de la réunion entre opérateurs du
6 octobre 2008, qui avait pour objet la hiérarchisation des actions à mener tout au long de la phase, soit jusque fin 2011. 

Philippe LORENZO fait une remarque sur l’action « personnes âgées » : un annuaire de l’offre de soins pour les personnes âgées doit être réalisé dans le cadre du projet des observatoires. Même si le projet OFBS ne tient compte que des personnes en hébergement, il existe un intérêt à travailler en coordination sur le sujet. 

Monsieur LEWALLE souhaite que les observatoires prennent part à l’action « médicaments », à laquelle l’ordre des pharmaciens participera également. 
Monsieur MOLON met en garde contre le fait d’associer l’assurance maladie « payeur » aux pharmaciens fortement impliqués dans des actions de lobbying. A tout le moins, il conviendra d’être prudent si cette démarche était engagée. 
Messieurs COHEUR et LEWALLE affirment qu’il ne s’agit en aucun cas de soutenir des actions de lobbying à visée commerciale. Dans un premier temps, il s’agira de lister les problèmes transfrontaliers liés à cette problématique (difficulté de délivrance de médicaments sur base d’une prescription d’un autre pays, par exemple) afin de définir les actions à mener pour les solutionner. 

Madame TELLIER fait part de travaux existants sur la zone du Hainaut belge : établissement de cartes de consommation de médicaments remboursés par commune.

Monsieur SUZANNE souhaite qu’un pilote ainsi qu’un responsable communication soient nommés au sein de ce groupe de travail important. 

3-4 Lancement des groupes de travail (Interreg IV)

La question du lancement des groupes a été abordée au point précédent.

3-5
Participation du Groupe Franco-Belge aux travaux de l’OFBS

Madame HAQUIN, sur base du document distribué en séance et qui sera annexé au présent procès-verbal, évoque les questions les plus fréquentes relatives à l’application des conventions de coopération transfrontalières. Il s’agit de difficultés liées aux arrêts de travail ainsi qu’à l’appareillage. Une question plus large pourrait être traitée par le Groupe Franco Belge : l’application de la circulaire ministérielle française permettant la prise en charge sur la base de la jurisprudence Vanbraekel (remboursement de la différence entre le tarif du pays de soins et le tarif français). 

Le Comité de Gestion fera parvenir les questions au Groupe Franco Belge. Si certaines questions nécessitent une étude plus approfondie, comme pour les arrêts de travail, alors il serait souhaitable que le Groupe définisse un délai et associe éventuellement d’autres membres de l’OFBS. 

4) Divers

4-1 La proposition de directive sur les droits des patients

Monsieur LEWALLE fait part de ses remarques sur le texte présenté par la Commission au Parlement Européen. L’annonce de ce dispositif apparaissait comme une opportunité quant à l’accessibilité aux soins des patients à l’intérieur de l’UE. Or, la directive, telle qu’elle est actuellement rédigée, décrète un accès  « non encadré » aux soins dans les autres pays. Il apparaît clairement que les patients ne seront pas égaux devant les possibilités qui s’offrent à eux. Ce sont les assurés les mieux informés et les mieux pourvus financièrement qui pourront seuls utiliser le dispositif, au détriment d’éventuels déséquilibres des systèmes de santé. 
Le Collège Intermutualiste National belge s’est positionné sur cette question, à la différence de la France qui est certainement placée dans une position de réserve liée à la présidence de l’UE qu’elle exerce jusqu’au 31/12/2008. Comme par le passé pour d’autres textes, il est fort probable que les positions françaises et belges soient fort proches. Il est proposé de rédiger une note OFBS sur le sujet.

Côté français, on fait valoir la prudence, à savoir qu’il faudra tenir compte du positionnement des caisses nationales. Il conviendra d’analyser la note OFBS sur le sujet à la lumière du positionnement national français, avant toute diffusion. 

Il sera proposé, lors de la prochaine Assemblée Générale, l’élaboration d’une note de positionnement OFBS relative à la proposition de directive sur les droits des patients.


Le texte de la Directive sera présenté en Assemblée Générale, présentation qui sera suivie d’un débat.


4-2 Organisation de l’A.G. à Gand

L’Assemblée Générale du 27 novembre 2008 se tiendra à la Mutualité Chrétienne de Gand. Une visite culturelle sera organisée l’après-midi.

Madame WASSELIN souhaite évoquer une question qui n’a pu être inscrite à l’ordre du jour du fait de son caractère récent. Il s’agit du projet de « groupe de pilotage régional transfrontalier » que l’ARH Nord-Pas de Calais appelle de ses vœux depuis la ratification de l’accord-cadre. Le compte-rendu de la réunion qui s’est déroulée entre la CRAM Nord-Picardie, l’ARH et l’Urcam Nord-Pas de Calais le 25 septembre dernier, propose la mise en place d’un groupe régional dont la mission serait de valider les initiatives de coopérations sanitaires transfrontalières, les conventions transfrontalières. Ce groupe serait le pendant régional de la future Commission Mixte prévue dans le cadre du traité franco belge. Il serait composé, selon la proposition de l’ARH, d’un représentant de l’Urcam, de l’ARH, de l’OFBS et de l’INAMI. La Cram Nord-Picardie a exprimé le souhait que deux représentants de l’OFBS (un Belge et un Français) soient présents au sein de ce groupe. Reste à identifier la personne qui représenterait l’INAMI. 

Par ailleurs, une première réunion est programmée le 4 novembre 2008 afin d’étudier / valider la proposition de convention ZOAST Mons-Maubeuge. 

Monsieur COHEUR prend acte et s’interroge sur la communication des informations entre les opérateurs.

Le prochain Comité de Gestion se réunira le 2 avril 2009 à 10h30 au Centre de Formation de la Mutualité Socialiste de Namur.


QUESTIONS POUR LE GROUPE FRANCO-BELGE

( Validité des arrêts de travail prescrits à l’étranger :

· Un médecin peut-il prescrire un arrêt de travail à un patient étranger ?

· Quel formulaire à utiliser ?

· Quels contrôles possibles ?

( Pose et suivi des prothèses et appareillage à l’étranger :

Quelles sont les procédures pour bénéficier d’une prise en charge par le pays où les droits sont ouverts :

· en cas de placement d’appareillage lors de soins dans le cadre de l’application d’une convention ZOAST par un « prestataire » non partie à la convention ?

· en cas de problème survenant après la pose d’un appareillage à l’étranger ?

Le patient peut-il retourner dans l’établissement où la prothèse a été placée ?

( Application de la circulaire ministérielle française du 21 juillet 2008 sur la prise en charge des soins reçus hors de France : 

· comment appliquer concrètement la prise en charge côté français du différentiel de tarif ? (jurisprudence « Vanbrakel ») : calcul du montant pris en charge et « reste à charge » de l’assuré / comparaison des nomenclatures.
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